






Séance du 7 novembre 1835

L'an mil huit cent trente cinq le sept novembre les
membres du Conseil municipal de la ville de
Clermont l'Hérault soussignés, réunis en session
ordinaire dans le lieu ordinaire de leurs séances à la
mairie sous la présidence et sur la convocation de
Monsieur le Maire.

Le Conseil municipale de la ville de Clermont
l'Hérault réuni dans la salle ordinaire des séances à
la mairie sous la présidence et sur la convocation de
monsieur le Maire.

Vu la lettre que les membres du Conseil d'admi­
nistration du collège communal de cette ville se pro­
posent d'adresser à son Excellence le Ministre de
l'Instruction publique sur la nouvelle du retour de M.
BARTHÉLÉMY au poste de principal du dit collège.

Considérant que depuis son installation aux dites
fonctions en l'année 183(J21 M. BARTHÉLÉMY avait
reçu du corps municipal et du public en général des
marques non équivoques de confiance justifiées
d'ailleurs par le zèle et le dévouement de ce fonc­
tionnaire.

Que néanmoins et en alléguant des résultats
pécuniaires négatifs qui ne peuvent tenir qu'à un
(manque) d'administration M. BARTHÉLÉMY avait dès
le mois d'août dernier déserté son poste et qu'après
avoir vendu tous ses meubles, il était parti pour la
capitale avec l'intention bien manifestée de ne plus
revenir.

Qu'en agissant ainsi il a perdu la fonction et la
faveur qui s'étaient attachées à lui, ce qui l'empêche
désormais de pouvoir faire le bien dans le poste qu'il
semble près de venir reprendre et que ses talents et
son mérite le rendraient d'ailleurs digne d'occuper.

A délibéré à l'unanimité qu'il y avait lieu d'appuyer
auprès de M. le Ministre la lettre ci-dessus et de
demander le prompt changement de M. BARTHÉLÉMY

comme principal du collège de Clermont.
Expédition de la présente délibération sera adres­

sée à M. le Recteur de l'académie de Montpellier et
à M. le Ministre de /'Instruction publique.

Séance du 26 mars 1836

L'an mil huit cent trente six le vingt six mars le
Conseil municipal de la ville de Clermont l'Hérault
réuni dans le lieu ordinaire de ses séances à la mai­
rie sous la présidence et sur la convocation de
Monsieur la Maire en vertu de l'autorisation de
Monsieur le Sous-Préfet.
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Vu la délibération du bureau d'administration du
collège communal, en date du 17 du courant par
laquelle le bureau demande au conseil municipal les
fonds nécessaires pour la création d'une chaire de
sciences mathématiques et physiques.

Considérant que l'organisation actuelle des étu­
des dans le collège laisse dans l'enseignement,
comme l'observe le bureau une lacune considérable
résultant de l'absence de la chaire dont il s'agit.

Que l'intention du gouvernemen t est d'établir
dans tous les collèges des cours de mathématiques
et de physique et que l'utilité de la mesure proposée
ne saurait être contestée.

A délibéré à l'unanimité des membres présents
qu'il y avait lieu d'accorder les fonds nécessaires
pour la création de la susdite chaire et de fixer à la
somme de neuf cents francs le traitement annuel du
professeur qui sera attaché à cette chaire.

A cet effet il est ouvert à monsieur le Maire sur
l'exercice courant un crédit extraordinaire de la
somme de neuf cents francs qui sera pris sur les
fonds libres du dit exercice.

Expédition de la présente délibération sera trans­
mis à Monsieur le Préfet et à Monsieur le Recteur de
l'académie.

Séance du 12 avril 1837

Demande d'annexer au Collège une école primaire

L'an mil huit cent trente sept le douze avril, le
Conseil municipal de la ville de Clermont l'Hérault,
réuni dans le lieu ordinaire de leurs séances à l'hô­
tel de ville en vertu de l'autorisation de M. le Sous­
Préfet.

Considérant combien il importe à l'intérêt de la
ville et à la prospérité de son collège, qu'une école
primaire privée soit annexée à cet établissement a
décidé à l'unanimité de demander l'autorisation de
cette école à Monsieur le Ministre de l'instruction
publique.

En effet l'autorité municipale a été portée à recon­
neître qu'une école primaire quelconque limitée au
cercle de ses attributions ne suffisait pas pour don­
ner à l'éducation une extension convenable, elle a
en conséquence désiré d'avoir une école primaire
qui put satisfaire à ces exigences, sans nuire cepen­
dant à l'école primaire communale. Or la mesure
qu'elle demande lui pereît très propre à atteindre le
but désiré et elle a de plus l'avantage de contribuer
puissamment à la prospérité du collège. C'est avec
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ce double caractère d'utilité publique que la récla­
mation du conseil sera soumise à Monsieur le
Ministre.

Conformément à une délibération du Conseil en

date du 18 juin 1836 Monsieur le Ministre de

l'Instruction publique voulut bien accorder l'autorisa­

tion par une décis ion du 27 septembre suivant,

néanmoins malgré cette autorisation et la nouvelle

demande adressée à Monsieur le recteur de

Montpellier par le principal du Collège en octobre

1836, le Directeur des contributions directes a com­
pris le princ ipal dans le rôle des impositions pour

une somme de 162 f pour 27 élèves primaires.
Dans ces circonstances le Conseil ne peut que

renouveller les instances auprès de Mons ieur le
Ministre pour obtenir l'autorisation dont il s'agit.

Monsieur le Ministre croira sans doute devoir
prendre une décision semblable à celle qui a déjà
été prise dans l'intérêt d'un établissement auss i pré­

cieux et dont l'existence tient à cette mesure.

Séance du 12 décembre 1843

Dans cette séance le Conseil décide, en accord
avec le Principal du collège de ne pas convertir l'é­
cole élémentaire du collège en école supérieure
comme le souhaite le Ministre.

Voici la raison de ce refus :

"La population est à peine suffisante pour fournir
au collège des élèves en quantité suffisante par
suite les deux établissement se nuiraient récipro­
quement. t'école supérieure finirait par absorber le
collège, les élèves de l'école française au lieu de
passer dans les diverses classe du collège monte­

raient naturellement à l'école primaire supéri eure et
les class es du collège déjà dégarni es seraient
désertes".

Séance du 18 mai 1844

Supplément de traitement à la Directrice de la

salle d'asile de cette ville.

Séance du 12 février 1845

Présentation de l'instituteur de l'école primaire

supérieure.

"Vu la loi du 28 juin 1833 sur l'Instruction primai-
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re, l'ordonnance royale du 16 juillet su ivant relative

au même objet et celle du 30 octobre 1842.

Considérant qu'aux termes de l'article 10 de la loi

ci-dessus la ville de Clermont doit avoir une école

primaire supérieure et que d'après l'article 1er de la

dernière ordonnance cette école doit être annexée
au Collège communal;

Qu'un crédit de cinq cents francs a été affecté

dans le budget communal au traitement de l'institu­
teur qui aura à s'entendre avec M. le Princ ipal du

collège pour la rétribution supplémentaire mention­
née dans l'article 14 de la même loi déduction faite
de vingt places gratu ites nombre déterminé par le
Conseil".

l'lnstituteur choisi est M. CLAVEL Charles Louis
Henri de Clermont comme inst ituteur primaire supé­
rieur.

Archives, Munici pales, relevées
par Renée Oô

***
(1) D'où le remplacement de M. FABRE, ex - Directeur
de l'école sainte-Marie de Montpellier, nommé prin­
cipal du collège, par M. Joseph CROZALS,
Administrateur du pensionnat d'Alignan du Vent,
nommé le 10 octobre 1810.

(2) En 1832, selon Louis ANDRÉ (cf. supra); Il ne sera
remplacé qu'en 1838 par M. MÉRIC.

***
Des precrsions fort intéressantes, enrichies de

documents photographiques, sont apportées par la
publication "Vivre à Clermont n° 10", page 9 de M.
Blaise GALLEGO - pou r le prése nt art icle. Dans la
même publicatio n, pages 10-12-13, d'autres nota­
tions, qui compléteront , de façon certaine, nos
recherches , à paraître dans notre procha in numéro,
à l'automne 2006. Nous incitons nos lecteurs à

acquérir ce bulletin, riche d'une solide documenta­
tion, et typiquement clermontais.

Jacques BELOT
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